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M e s s a g e  d e  l ’ A d m i n i s t r a t r i c e  g é n é r a l e

Au cœur de l’intégration…

C’est durant le mois d’août 2008 que j’ai rejoint l’AWIPH comme Administratrice générale, mais 
l’honneur me revient toutefois de vous présenter ce rapport d’activités dépeignant les actions 
importantes qui ont ponctué l’année 2007. 

Ce document, nous avons voulu le réaliser non pas comme un rapport administratif mais plutôt 
comme un regard porté sur un secteur, celui de l’action sociale. Ce regard, nous le posons sur la 
personne en situation de handicap que nous suivons au fil des différentes étapes qui ponctuent sa 
vie.

Il nous tenait à cœur de vous présenter les missions de l’AWIPH au travers de projets de terrain 
menés en collaboration avec les services agréés, les associations, les commissions subrégionales, 
mais aussi certains services généraux. Ponctué de statistiques, ce rapport annuel donne la parole 
aux personnes handicapées, à leurs proches et aux professionnels de l’intégration qui sont notre 
raison d’être.

L’année 2007 a été charnière pour l’AWIPH car, en mai, un nouveau contrat de gestion a été signé 
par l’Agence et son ministre de tutelle. Les principes de ce contrat de gestion et les objectifs spéci-
fiques décrits dans le plan d’entreprise nous donnent des lignes directrices fortes pour travailler à 
améliorer la prise en compte des spécificités des personnes handicapées dans toutes les politiques 
générales, à renforcer les politiques spécifiques aux personnes handicapées et à rendre notre orga-
nisation plus performante et plus transparente.

Je reste persuadée que ce document vous permettra de sentir « le pouls » de notre administration 
et de comprendre que les objectifs que nous poursuivons, les actions que nous menons sont au 
cœur même de l’intégration.

L’Administratrice générale,

Alice Baudine
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M e s s a g e  d u  P r é s i d e n t  d u  C o m i t é  d e  g e s t i o n

Une année de transition…

2007 restera pour l’AWIPH une année de transition. Au cours de cette année, le Président et les 
Vice-présidents ont changé. Un nouveau Comité de gestion a été désigné ainsi qu’un plan 
d’entreprise. Un ensemble de nouvelles procédures internes ont été élaborées (recrutements, 
gestion du personnel, actions internationales, contrôle budgétaires, etc.). L’élaboration d’un 
nouveau cadre du personnel a poursuivi son cours pour aboutir en 2008. Nous avons connu aussi 
deux changements de Ministre de tutelle.

Pendant ce temps, le travail de tous les jours au service des personnes handicapées s’est poursuivi 
avec compétence et engagement social dans les trois grands secteurs : aide individuelle, accueil et 
hébergement, emploi et formation.

L’Agence continue son chemin pour les personnes handicapées avec un Comité de gestion où se 
retrouvent les divers acteurs du secteur.

Au terme de cette année de transition, nous sommes mieux armés pour répondre aux demandes 
croissantes qui nous sont adressées.

                          
                                                                                                Le Président du Comité de gestion,

Edouard Descampe
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Le monde du handicap :
c o n t e x t e  p o l i t i q u e  e t  i n s t i t u t i o n n e l

Une politique régionalisée

La politique des personnes handicapées relève de l’auto-
rité de la Région wallonne depuis 1994. Les règles et le 
financement des allocations individuelles accordées aux 
personnes handicapées, ainsi que les avantages qui en 
découlent, restent de la compétence fédérale. L’ensei-
gnement spécialisé est sous la tutelle de la Communauté 
française.

Par décret du 6 avril 1995, le gouvernement wallon a défini 
sa politique visant l’intégration des personnes handica-
pées et a institué les organes chargés de mener à bien 
cette politique.

Le Conseil consultatif wallon des personnes handicapées 
assure la participation des personnes handicapées et des 
associations représentatives à l’élaboration des mesures 
qui les concernent. Par son intermédiaire, les personnes 
handicapées et leurs familles donnent au gouvernement 
wallon leur avis sur les orientations de la politique en 
faveur des personnes en situation de handicap et sur les 
modalités pratiques de sa mise en œuvre.
Les recommandations du Conseil consultatif sont commu-
niquées au gouvernement wallon via le ministre de tutelle, 
à savoir le ministre wallon de la Santé, de l’Action sociale 
et de l’Egalité des chances.

En 2007, le Conseil consultatif a examiné une série de 
projets d’arrêtés et un projet de décret, dont ceux relatifs :

...	 à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
formation ;

...	 aux conditions d’agrément et de subventionnement 
des entreprises de travail adapté ;

...	 aux conditions générales auxquelles l’AWIPH peut 
conclure des conventions octroyant des subventions 
en vue de couvrir la totalité ou une partie du coût 
d’activités ou de prestations effectuées en faveur des 
personnes handicapées.

Le Conseil consultatif a également été associé aux travaux 
liés à l’élaboration du contrat de gestion de l’AWIPH.

Le Conseil consultatif wallon des personnes 
handicapées
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Le décret du 6 avril 1995 désigne l’Agence 
wallonne pour l’intégration des personnes 
handicapées (AWIPH) comme «  l’instrument 
du gouvernement wallon en vue de l’exécution 
de la politique d’intégration sociale et profes-
sionnelle des personnes handicapées ». Pour 
assurer sa mission, l’AWIPH peut, dans les 
conditions fixées par le gouvernement, prendre 
en charge, totalement ou partiellement, les 
frais supportés par les personnes handicapées 
ou des tiers, octroyer des subventions à des 
associations, des services ou des institutions, 
passer des conventions avec ces organismes 
et attribuer des subsides pour l’achat ou la 
transformation d’infrastructures. 

L’Agence est un organisme public placé sous 
la tutelle du ministre wallon de la Santé, de 
l’Action sociale et de l’Egalité des chances. 
Elle exécute ses missions en fonction des 
priorités et des orientations définies dans 
un contrat de gestion passé entre le gouver-
nement et le Comité de gestion de l’Agence. 

L’Agence wallonne pour l’intégration 
des personnes handicapées

Nouveau contrat de gestion

Le nouveau contrat de gestion de l’AWIPH, couvrant la période 
2007-2012, a été adopté par le gouvernement wallon le 3 mai 2007. 
Celui-ci donne la priorité aux actions répondant à trois objectifs 
généraux : 

...	 La prise en compte des spécificités des personnes handica-
pées à travers toutes les politiques générales. Celles-ci doivent 
inclure des réponses aux besoins spécifiques des personnes 
en situation de handicap. Pour assurer cette prise en compte, 
l’AWIPH exerce un rôle d’expertise, d’appui et d’information. 

...	 Le déploiement et le renforcement de politiques spécifiques 
au bénéfice des personnes handicapées. Il s’agit, notamment, 
d’adapter les offres de services aux besoins des personnes 
handicapées, avec une priorité effective donnée à la prise en 
charge des besoins les plus lourds  ; de mettre en œuvre un 
plan d’actions garantissant aux personnes ayant un handicap 
de grande dépendance une réponse adaptée à leurs besoins ; 
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de mettre en œuvre un outil d’évaluation de la qualité du 
service ; de favoriser, en priorité, l’accès des personnes handi-
capées à l’emploi ordinaire et d’accroître leur autonomie par 
un meilleur accès et une diversification des aides matérielles 
individuelles.

...	 Le développement d’une organisation plus performante et 
plus transparente. Suivant les recommandations du parlement 
wallon et les conclusions de l’audit budgétaire réalisé en 2006, 
il s’agit de formaliser de manière accrue les processus de 
gestion et d’organisation de l’Agence.

Plan d’entreprise

Pour répondre à ces objectifs, l’AWIPH a élaboré en interne son 
plan d’entreprise. Ce document, approuvé en octobre 2007 par 
le Comité de gestion, vise à mettre en œuvre les trois axes du 
contrat de gestion. Il contient une programmation de moyens et de 
ressources, ainsi que des indicateurs qui permettront d’évaluer de 
manière régulière le suivi du plan et la manière dont se concrétise 
l’accueil de la personne handicapée.

Le plan d’entreprise de l’Agence intègre de nombreuses pistes 
d’amélioration s’inscrivant dans le cadre du plan d’action wallon de 
simplification  administrative, d’e-gouvernement et de lisibilité. Les 
pistes concernent, entre autres, la gestion de la demande, la coor-
dination et la clarification des rôles, ainsi que du positionnement 
de l’Agence, la gestion des ressources humaines et l’intégration 
de l’informatique. 

Une structure efficiente

Le Comité de gestion

L’AWIPH est pilotée par un Comité de gestion, dont les membres 
sont nommés par le gouvernement wallon. Il se compose :

...	 d’un président,

...	 de deux vice-présidents,

...	 de 4 membres effectifs et 4 membres suppléants, désignés 
sur proposition des associations reconnues comme représen-
tatives des personnes handicapées ou de leurs familles,

...	 de 4 membres effectifs et 4 membres suppléants, désignés 
sur proposition du Conseil économique et social de la Région 
wallonne,

...	 de 4 membres effectifs et 4 membres suppléants, désignés 
sur proposition du ministre ayant la politique des personnes 
handicapées dans ses attributions,

...	 de 4 membres effectifs et 4 membres suppléants désignés sur 
présentation des associations représentatives du secteur.



7

Suite à la démission des président et vice-prési-
dents, respectivement les 18 et 19 janvier 2007, 
et au projet de résolution de la Commission de 
l’Action sociale, les membres démissionnaires 
du Comité de gestion ont été remplacés le 25 
janvier 2007. Un vice-président a été désigné 
« administrateur spécial » et s’est vu confier, 
pour une durée de quelques mois, une mission 
de réorganisation des services centraux de 
l’administration de l’Agence et d’amélioration 
des procédures internes.

Le Comité de gestion se réunit au minimum 
une fois par mois pour débattre et statuer sur 
les propositions de l’administration destinées à 
assurer le bon fonctionnement de l’Agence et 
à exercer les missions qui lui sont confiées.

Le Comité de gestion s’est penché particuliè-
rement, en 2007, sur le nouveau contrat de 
gestion de l’Agence et sur le plan d’entreprise. 
Il a également œuvré au suivi des recomman-
dations du Comité financier, émises après 
l’audit effectué par la cellule permanente de 
contrôle de gestion.

Le Comité financier

Le Comité financier est chargé de veiller au respect du budget de 
l’Agence. Il formule des suggestions et des recommandations au 
gouvernement wallon et au Comité de gestion de l’AWIPH.

Les Conseils d’avis

Le Comité de gestion est assisté de trois Conseils d’avis (pour l’aide 
individuelle à l’intégration ; l’éducation, l’accueil et l’hébergement ; 
l’éducation, la formation et l’emploi). Ces Conseils sont composés 
de représentants des associations de personnes handicapées, de 
représentants des pouvoirs organisateurs de services destinés 
aux personnes handicapées et des organisations de travailleurs 
en fonction dans ces services. 

Les Conseils d’avis débattent de propositions soumises ensuite 
au Comité de gestion. Trois groupes de travail, correspondant aux 
compétences respectives de chaque conseil, ont été créés dans 
le but de proposer des réformes de la réglementation, sur base 
d’une analyse de situations concrètes.

L’Administration

Le siège de l’AWIPH est situé à Charleroi. L’Administration centrale 
abrite les services généraux et gère principalement l’agrément et 
le subventionnement des institutions agréées.
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L’Administration de l’Agence se compose :

...	 d’une direction générale,

...	 de 3 divisions opérationnelles correspondant aux grands 
programmes de l’Agence : information et orientation ; accueil, 
hébergement et accompagnement ; emploi et formation,

...	 de 2 divisions fonctionnelles : la division des ressources 
internes et la division programmation, évaluation et inspec-
tion,

...	 de 7 bureaux régionaux, situés à Mons, Charleroi, Namur, 
Dinant, Libramont, Liège et Wavre, qui reçoivent et instruisent 
les demandes des personnes handicapées.

Au nombre de 13, les Commissions subrégionales de 
coordination ont pour mission principale de promouvoir 
la concertation et la coordination des services sociaux 
s’adressant totalement ou partiellement aux personnes 
handicapées dans des zones géographiques déterminées. 
Composées de personnes en situation de handicap ou de 
leurs représentants (associations), de services spécia-
lisés (institutions, enseignement spécial, services ambu-
latoires…) et de services généraux (communes, CPAS…), 
elles développent des initiatives concrètes, aux quatre 
coins de la Wallonie, pour améliorer la qualité de vie et 
l’intégration des personnes en situation de handicap.

Depuis 2004, l’AWIPH les aide dans leur travail sur le 
terrain via une cellule de coordination composée de 
quatre personnes. Celle-ci leur apporte un soutien métho-
dologique, documentaire et logistique, en liaison avec 
le Bureau régional compétent. Elle veille également à la 
circulation des informations, suggestions et problémati-
ques émanant des acteurs de terrain.

               

Un travail en réseau

Les actions mises en œuvre par les Commissions subrégionales 
découlent chaque fois de l’identification de problématiques touchant 
les personnes handicapées, dans leur ressort territorial. Un groupe 
de travail cherche à y apporter une réponse concrète, la plus perti-
nente et la plus stable possible. 

Les Commissions Subrégionales de coordination
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Pour y parvenir, les Commissions activent les collaborations entre 
tous les acteurs concernés par l’intégration sociale et soutiennent 
le travail en réseau, ainsi que les partenariats locaux.

Les Commissions sont de véritables lieux d’in-
novation et de montage de projets. Ceux-ci 
suivent au plus près le parcours de vie de la 
personne handicapée et de son entourage. 
On pointera un répertoire en ligne de l’offre 
de loisirs accessibles aux personnes handica-
pées, la mise en place d’une filière de soutien 
des personnes handicapées et de leur entou-
rage, et ce dès l’apparition du handicap, la 
création des Handicontacts, personnes-res-
sources en matière de handicap au sein des 
administrations communales, ainsi que les 
structures dites « de répit  » pour les cellules 
familiales incluant une personne handicapée. 
Pour toutes ces missions, des liens se tissent 
avec les services généraux que sont les hôpi-
taux, les communes, l’ONE, l’enseignement, le 
Forem…

Lieux d’innovation, les 
Commissions subrégionales 
montent des projets visant à 
améliorer la qualité de vie et 
l’intégration des personnes 
en situation de handicap.




